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La convention de sortie
En qualité de bailleur, vous effectuez
régulièrement des états des lieux de
sortie. Il peut arriver que des dégâts
soient occasionnés par le locataire
sortant. Ceux-ci peuvent aller, par
exemple, du flexible de douche cassé
à la réfection d’un parquet ou à son
remplacement si celui-ci est considé-
rablement endommagé. En effet, les
règles et usages locatifs du canton de
Vaud, en référence à l’article 9, légifè-
rent notamment sur les obligations
du locataire et la prise en charge de la
réparation des dégâts ainsi que les
menus de travaux d’entretien et de
réparation dont il a la charge.

La difficulté de cet exercice est
d’être clair sur le montant estimé de
la convention de sortie. Il est égale-
ment important de pouvoir l’expli-
quer d’une manière simple et com-

préhensible pour ce qui est de la re-
facturation des frais au locataire. En
effet, le montant estimé lors de la
convention de sortie est essentiel
pour toutes les parties. Ledit montant
sera alors repris dans le décompte
que vous établirez pour le locataire.

Bien entendu, il ne faut pas
oublier la prise en compte de l’amor-
tissement des installations.

D’autre part, le locataire a aussi la
possibilité, sous différentes variantes
de la convention de sortie, d’effec-
tuer lui-même les réparations néces-
saires (remplacement d’ampoules,
nettoyage complémentaire, etc.)
dans un délai raisonnable qui lui a été
imparti par la partie bailleresse.

Enfin, le locataire sortant a encore
la possibilité de laisser le représentant
ou le propriétaire commander les tra-

vaux et lui établir un décompte sur la
base des factures effectives et payées 
par le bailleur. Il devra régler le dé-
compte dans un délai de 30 jours ou 
éventuellement donner l’autorisation
de prélever le montant dû sur la garan-
tie de loyer, raison pour laquelle les 
prestations de sûreté ne peuvent pas 
être libérées avant un état des lieux.

La convention vaut reconnais-
sance de dettes, au sens de l’article 82
de la loi sur les poursuites. Ce docu-
ment doit être signé par toutes les par-
ties. En cas de refus de signature, un 
avis de défaut doit être établi et en-
voyé au locataire sortant dans les plus
brefs délais suivant l’état des lieux.
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l est dit qu’en devenant proprié-
taire, une personne ou un cou-
ple tend à voir baisser ses dé-
penses.

Afin d’illustrer et de chiffrer
cet avantage, un exemple demeure la
meilleure des solutions. Il est toute-
fois important de préciser les divers
éléments qui entreront dans le calcul.
Ils sont au nombre de quatre:

Les intérêts du prêt hypothé-
caire, soit le coût de l’argent prêté,
déductible du revenu imposable des
futurs propriétaires.

L’amortissement, c’est-à-dire le
remboursement du prêt.

L’entretien de l’objet: les char-
ges courantes telles que l’eau, le
chauffage ou l’électricité, les assuran-
ces liées à l’objet (ECA, dégâts d’eau,
RC immeuble et bris de glace), les
éventuelles charges PPE et les répara-
tions du bien à travers le temps.

La fiscalité, c’est-à-dire l’impact
d’une acquisition immobilière sur ses
impôts, déterminé par le taux margi-

nal d’imposition (qui nous permet de
calculer l’impact d’une hausse ou
d’une baisse du revenu imposable sur
les impôts) et la valeur locative de
l’objet acheté (qui constitue un re-
venu fictif venant en addition du re-
venu imposable).

Notre exemple prend en compte
un couple marié vivant dans un ap-
partement de 120 m2 dont le loyer est
de 2500 francs par mois. Son revenu
imposable est de 135 000 francs. Le
couple a eu un coup de cœur pour un
appartement à Vevey en PPE de

même surface vendu 1 million de
francs.

L’impact sur leur revenu imposa-
ble se calcule comme suit: revenu
imposable actuel (135 000 fr.) + va-
leur locative de l’objet (14 500 fr.) -
intérêts du prêt (10 000 fr.) - amortis-
sement indirect du prêt (9000 fr.) via
un 3e pilier A - déduction des frais
forfaitaires d’entretien du bien
(2900 fr.) = 127 600 francs. Il est im-
portant de tenir compte du taux mar-
ginal d’imposition du couple pour dé-
terminer l’impact fiscal de l’achat de
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L’avantage de devenir propriétaire
ce bien. Ce taux, sur la commune de
Vevey, est de 33,9%. Leur revenu im-
posable baissant de 7400 francs,
leurs impôts baisseront de 7400 x
33,9% = 2509 francs par année.

La charge annuelle du couple
serait la suivante: intérêts du prêt
(10 000 fr.) + amortissement indirect
du prêt (9000 fr.) + entretien réel de
l’appartement (7000 fr., soit 0,7% du
prix d’achat) = 26 000 francs.

À ce montant, nous retirons deux
sommes. La première est l’impact fis-
cal mentionné plus haut (2509 fr.). La
seconde touche l’amortissement indi-
rect (9000 fr.). En effet, ce montant, 
contrairement au loyer que ce couple
paie actuellement, ne part pas dans la
poche d’un tiers mais est épargné 
pour un amortissement futur du fi-
nancement. De ce fait, cet argent reste
leur propriété. Le loyer réel en tant 
que propriétaire devient 14 491 francs
(26 000 - 2509 – 9000), ce qui nous 
donne un coût mensuel d’environ 
1207 fr.

Pour conclure, en devenant les
propriétaires de cet appartement, ce
c o u p l e  é c o n o m i s e  e n v i r o n
1292 francs par mois, soit plus de
15 500 francs par année.
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Les taux hypothécaires au 4 juin 2018

Taux d’intérêt hypothécaire pour 80% (voire 100%) de la valeur de votre
appartement, votre villa ou votre immeuble locatif résidentiel. Conditions
soumises à l’acceptation de votre dossier par l’organisme de financement.
Evolution des taux sur www.d-l.ch.

TYPE DE TAUX ÉVOLUTION EXCELLENT TRÈS BON BON
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